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Resolution n° 93/ 2019

TITRE: Rassemblement national sur la consommation de drogues, en particulier les
opioides et la methamphetamine en cristaux

OBJET: 

PROPOSEUR( E) 

Sante

Margaret Swan, mandataire, Premiere Nation de Pinaymootang, Man, 

COPROPOSEUR( E): Franklin Paibomsai ( Shining Turtle), Chef, Premiere Nation de Whitefish River, Ont- 

DECISION: 

ATTENDU QUE: 

Adoptee par consensus

A. En vertu de la Declaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones

i. Article 15, ( 2) : Les Etats prennent des mesures efficaces, en consultation et en cooperation avec les
peuples autochtones concernes, pour combattre les prejuges et eliminer la discrimination et pour
promouvoir la tolerance, la comprehension et de bonnes relations entre les peuples autochtones et
toutes les autres composantes de la societe; 

ii- Article 18 : Les peuples autochtones ont le droit de participer a la prise de decisions sur des questions
qui peuvent conserner leurs droits, par l' intermediaire de representants qu' ils ont eux- memes choisis
conformement a leurs propres procedures, ainsi que le droit de conserver et de developper leurs
propres institutions decisionnelles; 

iii. Article 21, ( 1) : Les peuples autochtones ont droit, sans discrimination d' aucune sorte, a I' amelioration
de leur situation economique et sociale, notamment dans les domaines de 1' education, de 1' emploi, de

la formation et de la reconversion profession nell es, du logement, de I'assainissement, de la sante et de la
securite sociale; Copie
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iv. Article 23 : Les peuples autochtones ont le droit de definir et d' elaborer des priorites et des strategies
en vue d' exercer leur droit au developpement. En particulier, ils ont le droit d' etre activement associes
a 1' elaboration et a la definition des programmes de sante, de logement et d' autres programmes
economiques et sociaux les concernant, et, autant que possible, de les administrer par l' intermediaire
de leurs propres institutions; 

V. Article 24, ( 1) : Les peuples autochtones ont droit a leur pharmacopee traditionnelle et ils ont le droit de
conserver leurs pratiques medicales, notamment de preserver leurs plantes medicinales, animaux et
mineraux d' interet vital. Les autochtones ont aussi le droit d' avoir acces, sans aucune discrimination, a
tous les services sociaux et de sante; 

vi. Article 24, ( 2) : Les autochtones ont le droit, en toute egalite, de jouir du meilleur etat possible de sante
physique et mentale. Les Etats prennent les mesures necessaires en vue d' assurer progressivement la
pleine realisation de ce droit; 

B. En vertu des Appels a (' action de la Commission de verite et de reconciliation : 

i. Appel a (' action ( 18) : Nous demandons au gouvernement federal, aux gouvernements provinciaux et
territoriaux ainsi qu' aux gouvernements autochtones de reconnaitre que la situation actuelle sur le plan
de la sante des Autochtones au Canada est le resultat direct des politiques des precedents
gouvernements canadiens, y compris en ce qui touche les pensionnats, et de reconnaitre et de mettre
en application les droits des Autochtones en matiere de soins de sante tels qu' ils sont prevus par le
droit international et le droit constitutionnel, de meme que par les traites; 

ii. Appel a (' action ( 19) : Nous demandons au gouvernement federal, en consultation avec les peuples
autochtones, d' etablir des objectifs quantifiables pour cerner et combler les ecarts Bans les resultats en
matiere de sante entre les collectivites autochtones et les collectivites non autochtones, en plus de
publier des rapports d' etape annuels et d' evaluer les tendances a long terme a cet egard; 

C. Les Premieres Nations sont conscientes du grave probleme de dependance aux opioides, a la
methamphetamine en cristaux et a d' autres substances qui ne cesse de s' aggraver Bans leurs nations, ainsi
que des repercussions desastreuses et continues de ce dernier sur leurs citoyens, leurs systemes de sante, 

leurs services a 1' enfance et a la famille, leurs services de police, leurs logements et leurs systemes de justice; 
D. Des donnees sur la consommation d' opioides, de methamphetamine en cristaux et d' autres substances

problematiques et des services de traitement culturellement adaptes propres aux Premieres Nations font
gravement defaut dans nos nations; 
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E. Le 5 septembre 2017, le Conseil tribal de Dakota Ojibway ( CTDO) a declare 1' etat d' urgence pour s' attaquer au
probleme grandissant de la consommation d' opioides et d' autres substances. Une strategie en quatre points
destinee a ses sept Premieres Nations membres est en cours d' elaboration. Elle comprend notamment des

strategies d' education et de prevention, des possibilites de traitement, des activites de defense d' interets et des
moyens de soutien et d' application de la loi; 

F. La crise de la consommation d' opioides, de methamphetamine en cristaux et d' autres substances

problematiques ne se limite pas a la region du CTDO. 11 s' agit d' une crise emergente qui touche toutes les
Premieres Nations compte tenu de I' absence d' une intervention coordonnee et generale; 

G. Selon le rapport The Health Status of and Access to Healthcare by Registered First Nations Peoples in
Manitoba, les citoyens des Premieres Nations sont deux fois plus susceptibles de se faire prescrire une dose
unique d' opiaces que les autres Manitobains. Le rapport contient d' autres donnees statistiques sur les
opioTdes: 

i. deux fois plus d' ordonnances d' opioides sont delivrees aux membres des Premieres Nations qu' aux
autres Manitobains; 

les Premieres Nations sont quatre fois plus susceptibles de se faire prescrire plusieurs ordonnances
que les autres Manitobains; 

iii. les taux de problemes lies a la consommation de drogues et d' alcool sont trois fois plus eleves chez les
Premieres Nations que parmi les autres Manitobains; 

H. La prevalence de la consommation de substances problematiques est une consequence directe de la
colonisation, du racisme systemique et de traumatismes multigenerationnels. Pour reduire ('incidence de la
consommation de medicaments sur ordonnance et de drogues illicites parmi les Premieres Nations, des
approches holistiques et le soutien de plusieurs ordres de gouvernement diriges par les communautes doivent
faire I' objet d' efforts sans precedent; 

I. Les Premieres Nations du Manitoba n' ont pas participe a la planification d' une intervention ni a des reunions de
reflexion externes du gouvernement pour regler cette crise. 
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POUR CES MOTIFS, les Chefs en Assemblee : 

1. Enjoignent a I' Assemblee des Premieres Nations ( APN) de presser Services aux Autochtones Canada, y
compris la Direction generale de la sante des Premieres nations et des Inuits, de soutenir (' organisation d' un
rassemblement national sur la consommation d' opioides, de methamphetamine en cristaux et d' autres

substances, organise par le Secretariat a la sante et au developpement social des Premieres Nations du
Manitoba, au centre de la region. Ce rassemblement national permettra de faire connaitre les services de
traitement culturellement adaptes et axes sur la terre qui ont ete mis sur pied par les Premieres Nations et
encouragera les participants a les mettre en place Bans leurs nations respectives. 

2. Enjoignent a I' APN de reclamer et d' obtenir des ressources pour toutes les Premieres Nations, y compris celles
du Manitoba, pour leur permettre d' elaborer leur propre strategie de lutte contre la consommation d' opioides et
de methamphetamine en cristaux en s' inspirant des recommandations formulees lors du rassemblement
national. 

Enjoignent a I' APN de reclamer et d' obtenir des ressources humaines et financieres communautaires pour la
mise en oeuvre de la strategie de chaque nation. 
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